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AMENDEMENT N o CE155
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----------

ARTICLE 21

À la seconde phrase de l’alinéa 46, substituer au mot :

« sont »,

les mots :

« peuvent être »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit, conformément à l’article L. 5151-8, d’assurer que le titulaire du CEC reste libre de décider 
des activités qu’il souhaite y recenser.


